
 
 

(70 ANS ET PLUS) 
 

ANNIVERSAIRES 
Mois de janvier : 

 
04.01.1942  Mme HOEGY née SCHWEIN Jeanne 

06.01.1926  Mme SCHMITT née ANGST Alice 

06.01.1934  M. KORMANN Joseph 

10.01.1937  M. RIDZON Georges 

16.01.1921  Mme MARTINI née MULLER Cécile 

22.01.1945  M. DOENLEN Jean Marie 

24.01.1932  M. REMETTER Michel 

25.01.1942  Mme LAEMMEL née ECK Annette 

28.01.1940  Mme MIESCH Marie-Louise 
  

 

 

Mois de mars : 

  
01.03.1936  Mme ADOLF née EBER Bernadette 

01.03.1936  Mme KUTT née HAEGELI Léonie 

02.03.1933  M. LUDWIG Sylvain 

02.03.1937  Mme HERR née ALBRECHT Irène 

11.03.1937  Mme SEYLLER née SCHALK  Mariette 

13.03.1927  M. ANGST Robert 

16.03.1933  Mme OBRECHT née SIEGEL Juliette 

24.03.1941  M. CHEVASSU Alphonse 

28.03.1935  Mme ADOLF née HOFFER Mariette  

 

 

 

 

Mois de février : 

 
04.02.1936  Mme KRETZ née KOEBEL Marie Joséphine 

05.02.1939   M. WOLLENBURGER Robert 

06.02.1937  M. HOFFER André 

06.02.1940  M. EDEL Philippe 

08.02.1937  M. SCHMITT Pierre  

08.02.1940  Mme WOLLENBURGER née SIMLER Marie 

12.02.1942  M. KRETZ Robert     

17.02.1940  M. WOLLENBURGER Jean-Claude 

19.02.1946  Mme ACKERER née SIEGEL Marie- Christine 

20.02.1939  Mme KORMANN née SCHALK Rose 

22.02.1933  M. SCHALK André 

27.02.1942  Mme HOFFER née JAEGLI Irène 

28.02.1932  Mme EBERHARD née FOELLER Paulette 

29 02 1944  Mme HEGER Elfriede  

 

 

 

Mois d’avril :  

 
02.04.1942  M. SCHALK Jules 

04.04.1932  Mme CRIQUI Suzanne 

23.04.1931  M. SCHUWER Paul  

26.04.1944  Mme SCHMITT Marie Thérèse née BENTZ 

NAISSANCES 
 

13.09.2015   Charlotte Michèle Dominique JUST (1, rue des pommiers) 
13.09.2015   Loric Didier Gilbert JUST  (1, rue des pommiers) 

17.10.2015  Abel Eugène MOSSER (19, rue de la Dordogne) 
22.10.2015  Manon Elodie MUNCHENBACH (6b, impasse de la source) 
05.11.2015  Timao WIEDEMANN (3c, rue du sel) 
14.11.2015  Enzo Jean-François HERNANDEZ (4, rue des roseaux) 
30.11.2015  Auréa Mireille Catherine DAVID (3c, rue du sel) 
03.12.2015  Maëline Lucye HEDTMANN (6a, impasse de la source) 
11.12.2015  Maëlle Laetitia FUNGER (3, rue du Leh) 
 

 MARIAGES      

 

12.09.2015  Julie KNOPF et Gilles RIDZON 

17.10.2015  Sabine BERTSCH et Emmanuel WESTERMANN 

 

 

 

 DECES 
 

 22.11.2015 M. Gérard KRETZ 

 15.12.2015 M. Daniel SCHMITT 
 

 

-12- 
 

 

 
 

 

Avec les fêtes de fin d’année,  2015 s’est achevé 

dans un climat un peu plus serein et plus heureux. 

Personne ne peut oublier les attentats meurtriers qui 

ont frappé notre pays. Ces évènements tragiques ont 

permis de ramener à leur juste valeur les sujets de 

préoccupation qui sont les nôtres et de donner tout 

leur sens aux trois mots qui caractérisent la France : 

Liberté, Egalité, Fraternité. 

Le respect, la tolérance et l’espoir doivent être les mots clés à l’aube de cette nouvelle 

année. Je vous invite à ne pas les oublier.  

D’ailleurs, et malheureusement, je ne fais que  le répéter, le respect fait défaut lorsque 

nous constatons que les espaces verts de la commune sont devenus des espaces 

« crottés ». Vu les efforts fournis par la commune, le travail des bénévoles et celui des 

agents communaux pour embellir notre village, j’ose espérer qu’à l’avenir les 

propriétaires des chiens concernés ont fait provision de « sachets » afin de ramasser les 

« crottes » de leur animal. Il est honteux de ne plus pouvoir s’asseoir sur les bancs 

prévus à cet effet car le chemin qui y mène est jonché de tas de « déjections ». Le mot 

est peut être fort mais il contient toute ma colère. C’est un appel répété dans tous les 

bulletins mais au vu des circonstances et de l’ampleur des dégâts, il est essentiel pour 

moi de le rappeler. 

Suite aux élections du mois de décembre, l’Alsace entrera dans un nouveau périmètre 

administratif et politique régional : la nouvelle grande région : Alsace Champagne- 

Ardenne Lorraine (ACAL). C’est un changement qui inquiète bon nombre de citoyens 

ainsi que  les élus et qui se rajoute à un contexte actuel déjà difficile. 

C’est également, du fait de ces élections, que le repas de nos aînés aura lieu comme 

annoncé dans le dernier bulletin le dimanche 24 janvier 2016. 

Auparavant, j’aurai le plaisir, entourée de  mon équipe, de vous accueillir le dimanche 
10 janvier à 16 h  pour la cérémonie des vœux suivie de la traditionnelle galette des 

rois. Cette rencontre se doit d’être un moment d’échanges et de partage. J’invite tout 

particulièrement les habitants qui se sont installés récemment dans notre village à y 

assister. 
 

« Être Homme, c’est précisément être responsable. C’est sentir, en posant sa 
pierre, que l’on contribue à bâtir le monde. » St Exupéry 
 

Le maire, Denise ADOLF 
 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

MAIRIE 

2, rue du Sel  

67600 BINDERNHEIM 

� : 03.88.85.40.21 

Fax : 03.88.85.47.44 

 
mairie.bindernheim@wanadoo.fr 

 

Site internet : 

www.bindernheim.fr 

 

Horaire d’ouverture: 

Lundi  15h à 19h 

Mercredi  10h à 12h 

Jeudi  8h30 à 12h 

Vendredi 16h à 18h 

 

 

Permanence 

Maire/Adjoints : 

Lundi  16h à 19h 

 

 

 

 
 

La Trésorerie de 

MARCKOLSHEIM 

1 rue de la Garonne 
67390 MARCKOLSHEIM 

 

Ouverture : 

Lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h  
 

lundi et mardi 

de 13h30 à 16h00 
 

 

Dans ce numéro : 
 

Mot du Maire - Sommaire 

Séances du conseil Municipal 

Séances du conseil Municipal suite 

Séances du conseil Municipal suite 

Infos Divers 

Travaux  

 
 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Travaux  

Fête des Ainés 

Embellissement 

Sortir à Bindra 

Envie de sortir  

S’Bindrer Carnet 

 
 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Gendarmerie 
   

 Ouverture au public : 

Du lundi au samedi de  

de 8h00 à 12h00  et de 14h00 à 18h00  
 

Dimanches et Jours Fériés  

de 8h00 à 12h00  et de 15h00 à 18h00  
 

 

100, rue Clemenceau 

 67390 MARCKOLSHEIM 
 

 � 03 88 58 29 80 

 

 

Centre Médico-Social 
 

1a rue du Tilleul 

67390 MARCKOLSHEIM 
� 03 68 33 87 98 

 

 

 

 

 

Permanences sur RDV : 
 CCRM Sundhouse 

Les jeudis de 13h30 à 16h00  
 

C.M.S de Marckolsheim : 

Les lundis de 9h00 à 11h00 semaines impaires 

 

 

RAM      
       

25, rue des Artisans 

67920 SUNDHOUSE 

 

9, rue des Noisetiers 

67390 MARCKOLSHEIM 

 

ram.audrey@ried-marckolsheim.fr 

ram.monique@ried-marckolsheim.fr 

http://assmatinfos.canalblog.com/ 
 

 

 

S’Bindrer Dorf Blatt’l 
Janvier, Février, Mars, Avril 

01/2016



 

 

EN BREF, en séance du 03 août 2015 le conseil municipal : 
 

L’ADHESION de la COMMUNE de GRUSSENHEIM 
• s’est prononcé en faveur de l’adhésion de la commune de Grussenheim à la Communauté de Communes du 

Ried de Marckolsheim à compter du 1
er
 janvier 2016.  

• charge le Maire de notifier la présente délibération aux représentants de l’Etat des deux départements du Bas-

Rhin et du Haut-Rhin. 

• demande au Maire d’informer Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Ried de 

Marckolsheim de la décision prise. 
 

Le GROUPEMENT de COMMANDE pour l’ACHAT d’ELECTRICITE et SERVICES  ASSOCIES, 
TARIFS « JAUNE » et « BLEU ». 
•••• autorise la Commune à adhérer au groupement de commandes pour la fourniture d'électricité et de services 

associés au "tarif jaune" et au "tarif bleu". 

•••• accepte les termes de la de la convention constitutive du groupement de commande joint à la présente 

délibération.  

•••• prend acte que la tarification dite "bleue" ne concerne que la Communauté de Communes pour ses points de 

consommation en  "éclairage public". 

•••• accepte  que la mission de coordonnateur du groupement soit effectuée par la Communauté de Communes du 

Ried de Marckolsheim. 

•••• autorise le Maire à signer la convention constitutive de ce groupement et fixant ses modalités de 

fonctionnement. 

•••• autorise la Commune à adhérer au groupement de commandes pour la fourniture, le fonctionnement et la 

maintenance de Défibrillateurs Automatisés Externes (DAE).  
 

Le GROUPEMENT de COMMANDES pour la FOURNITURE, le FONCTIONNEMENT et la 
MAINTENANCE de DEFIBRILLATEURS AUTOMATISES EXTERNES (DAE). 
•••• approuve le projet de convention constitutive de ce groupement joint à la présente délibération ; 

•••• accepte que la mission de coordonnateur du groupement soit assurée par la Communauté de Communes du 

Ried Marckolsheim ; 

•••• autorise le Maire à signer la convention constitutive de ce groupement et fixant ses modalités de 

fonctionnement. 
 

CHASSE COMMUNALE : LOCATION de TERRAINS à des FINS CYNÉGÉTIQUES 
• décide de donner en location à M. ANGST Jacques, locataire du lot de chasse n° 2 pour la période du 

02/02/2015 au 01/02/2024, le terrain communal : lieudit Kohlgaerten. 

•••• décide de donner en location à M. BERTSCH Jean-Marie, locataire du lot de chasse n° 1 pour la période du 

02/02/2015 au 01/012/2024, les terrains communaux : lieudits Rustmatten et  Ritzenfeld. 

• autorise le maire à signer au nom et pour le compte de la commune les conventions de location ci-dessus. 

 
 

EN BREF, en séance du 07 septembre 2015 le conseil municipal : 
 

FOURNITURE DE GAZ NATUREL POUR LES BATIMENTS COMUNAUX. 
• autorise le Maire à retenir l’offre la plus avantageuse, et de signer les contrats correspondants. 

 

ETANG LOUE PAR LES CARPISTES : TRAVAUX.  
• donne son accord pour l’option en piquets de bois à condition que l’association locataire s’engage pour la 

prolongation du bail. 
 

ADHESION de la CCRM au SYNDICAT DEPARTEMENTAL d’ELECTRICITE et de GAZ du HAUT-
RHIN. 

 

ACCORD de PRINCIPE pour la FIXATION du COEFFICIENT MULTIPLICATEUR de la TAXE 
COMMUNALE sur la CONSOMMATION FINALE d’ELECTRICITE. 
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Les dernières collectes de Sang  de BINDERNHEIM – WITTERNHEIM 
ont été un succès  
 

 

à WITTERNHEIM le 7 Octobre dernier, 54 donneurs se sont présentés : 
27 pers. de BINDERNHEIM, 13 pers. de WITTERNHEIM, 5 pers. de DIEBOLSHEIM, 

1 pers. d’EPFIG, 4 pers. de HILSENHEIM, 2 pers. de RHINAU, 1 pers. de STOTZHEIM, 

1 pers. de WITTISHEIM 
 

 

à BINDERNHEIM le 2 Décembre dernier, 58 donneurs se sont présentés : 
41 pers. de BINDERNHEIM, 10 pers. de WITTERNHEIM, 1 pers. d’EPFIG, 2 pers de HILSENHEIM 

2 pers.de WITTISHEIM, 1 pers. de RHINAU, 1 pers. de STOTZHEIM. 

 

Nous avons d’habitude un objectif de 50 dons à nos collectes pour pouvoir satisfaire en 

produits sanguins la demande journalière qui est toujours en hausse. 
 
Avec les médecins de l’EFS, nous remercions tous les Donneurs de Sang pour leur geste, 

bénévole, volontaire et gratuit. 
 

Au nom des malades MERCI et  
MEILLEURS VOEUX à TOUS 

 

 

 

 

Les responsables 
 

 

Comme tous les ans, la Musique Union vous invite 

à venir fêter le printemps en musique, ainsi que 

son 110
ème

 anniversaire, lors de son concert qui 

aura lieu : 
 

le samedi 19 mars 2016 à 20 h 15 
 

à la salle polyvalente de Bindernheim. 
 

Après la partie musicale, fous rires assurés avec l’équipe théâtrale 

qui vous présentera sa nouvelle pièce. 

 
 

Merci pour votre soutien et vos encouragements. 
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08/01 
 

10/01 
 

24/01 
 

12/02 
 

12/03 
 

19/03 
 

25/03 
 

06/04 
 

30/04 
 

 

 

CREMATION des SAPINS par les POMPIERS 
 

CEREMONIE des VŒUX du MAIRE (16 H à la salle polyvalente) 
 

FETE des Ainés  
 

CARNAVAL des ENFANTS par le FCB 
 

TOURNOI de BELOTE par l’AAPPMA 
 

CONCERT de PRINTEMPS par  la MUSIQUE UNION 
 

CARPES FRITES ou TRUITES FUMEES par l’AAPPMA  
 

Don du Sang à Bindernheim 
 

SOIREE PAELLA par le FCB 

 

 

Le FCB organise son troisième Carnaval des enfants le 

 

Vendredi 12 Février 2016 
 

 

Un cortège démarre place de la libération pour rejoindre la salle polyvalente. 

 

 

L’association fait appel à toute bonne volonté pour le rangement du lendemain  

samedi 13 février dès 9h30. 

Veuillez vous inscrire auprès du Président HIRSCH Frédéric (06 74 10 31 96)  

afin d’organiser le repas de midi (offert) 
 

 

Association Agréée « LE BROCHET » BINDERNHHEIM 

 
Pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique  

 

Organise les manifestations suivantes : 
 

12 mars  => Tournoi de belote au chalet des pêcheurs 

 

25 mars à 12h => Repas carpes frites ou truites fumées à l’étang  

 livraison à domicile sur commande. 
 

Pour plus de renseignements, s’adresser :  

���� : 03 88 85 41 10  
Mail :aappma.bindernheim@orange.fr 
Site : aappma-bindernheim.fr 
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EN BREF, en séance du 21 septembren2015 le conseil municipal : 
 

AGENDA d’ACCESSIBILITÉ PROGRAMMÉE pour les BATIMENTS COMMUNAUX. 
• Arrête comme définie dans la présente délibération, la liste des travaux sur les bâtiments communaux ; 

• Décide de l’inscription des crédits nécessaires aux budgets 2016, 2017 et 2018 ; 

• Autorise le Maire à signer tous les actes, documents et conventions 
 

NOUVELLE RÉPARTITION des  SIÈGES. 
• Décide qu’en matière de répartition des sièges au sein du Conseil de Communauté, à dater de l’intégration au 

1
er
 janvier 2016 de la Commune de Grussenheim, devrait s’appliquer la répartition des sièges à la 

représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, prévue par la loi par défaut définie comme suit : 

Marckolsheim 7 sièges ; Hilsenheim 4 sièges ; Wittisheim 3 sièges ; Sundhouse 2 sièges ; Bindernheim, 

Ohnenheim, Artolsheim, Elsenheim, Grussenheim, Mackenheim, Bootzheim, Saasenheim, Schoenau, 

Hessenheim, Heidolsheim, Richtolsheim, Schwobsheim et Boesenbiesen 1 siége. 

• Prévoit qu’il y aura un suppléant pour chaque commune ne disposant que d’un siège ;  

• Charge le Maire de notifier la  présente délibération à Monsieur le Président de la Communauté de Communes 

du Ried de Marckolsheim et à Monsieur le Sous-Préfet, chargé de l’Arrondissement de Sélestat-Erstein. 
 
DÉLÉGATION de SIGNATURE EXPRESSE 
• Décide de donner délégation de signature à Monsieur Joseph BORTOT, adjoint, pour le permis de construire 

déposé par Mme ADOLF Claire, fille de Mme le Maire. 

 
 

EN BREF, en séance du 2 novembre 2015 le conseil municipal : 

 
CHASSE COMMUNALE : ADJONCTION d’un PERMISSIONNAIRE pour le LOT n° 1. 
• Décide d’agréer comme quatrième permissionnaire pour le lot de chasse n° 1 M. KENCK Cédric. 

• Charge  le maire d’en informer l’adjudicataire ainsi que les instances compétentes. 
 

CHASSE COMMUNALE : TRANSFERT du LOT n° 1 à l’ASSOCIATION de CHASSE DU COLVERT 
• Décide la cession du lot n° 1 de la chasse communale de Bindernheim au profit de l’Association de Chasse du 

Colvert présidée par M. BERTSCH Jean-Marie et ayant siège à Sundhouse. 
 

DECLASSEMENT d’un CHEMIN RURAL en VUE de son ALIENATION 
• Propose le déclassement du chemin rural (Rue de Diebolsheim, entre les propriétés n° 6 et 8, vers le Sud-Est 

pour se terminer en impasse au droit de la propriété Ludwig Antoine) en vue de son aliénation. 

• Charge le maire d’engager la procédure règlementaire d’enquête publique préalable. 
 

ECHANGE de TERRAIN. 
• Décide d’acquérir la parcelle de 0,12 ares appartenant à M. SPATZ Franck et à Mme KOESSLER Anne (voie 

publique) 

• Décide la vente de la parcelle n° 181/35 de 0,12 ares. (Terre) au profit de M. SPATZ Franck et de Mme 

KOESSLER Anne  

• Dit que cet échange se fera sans soulte. 

• Dit que la parcelle acquise par la commune sera incluse dans le domaine public de la voirie communale (Rue 

des Roseaux)  

• Décide la prise en charge par la commune des frais liés à cet échange (bornage/arpentage, notaire)  

• Autorise le maire à signer au nom et pour le compte de la commune l’acte d’échange à intervenir. 
 

CHAUFFAGE de l’EGLISE 
• Décide la réalisation des travaux de remplacement de la chaudière de l’église et de mise aux normes du local 

chaufferie ; 

• Décide de confier les travaux à la société JUNG & Cie selon devis du 26/10/2015 de 42.903,60 € TTC. 

• Vote les crédits nécessaires au budget  

• Approuve la décision modificative conséquente au budget 2015 
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EN BREF, suite de la séance du 2 novembre 2015,  le conseil municipal : 
 

FIXATION du MONTANT des CHARGES ANNEXES aux CONTRATS de BAIL A FERME. 
 

• Décide de fixer à 0,55 € (cinquante-cinq centimes d’euro), le montant par are des charges foncières récupérables 

auprès des divers locataires, échéances de 2015 pour les baux consentis aux agriculteurs et autres locataires 
 

CCRM : GROUPEMENT de COMMANDES pour la FOURNITURE de PAPIER REPROGRAPHIE. 
 

• Approuve la constitution d’un groupement de commandes pour l’achat de papier de reprographie et la mise en 

place, en option, d’un système de gestion des commandes entre la Communauté de Communes, ses communes 

membres et la commune de GRUSSENHEIM. 
 

FORET COMMUNALE : APPROBATION de l’ETAT d’ASSIETTE 2017. 
 

• Décide d’approuver l’état d’assiette des coupes pour l’exercice 2017. 
 

PARTICIPATIONS au CONGRES des MAIRES 2015. 
 

• Décide la prise en charge sur le budget communal des dépenses liées à ce déplacement. 
 

DIVERS et COMMUNICATIONS. 
 

a) Abris-bus. 
• Opte pour la structure en bois et décide l’acquisition de 3 abris-bus auprès de la Sàrl BOIS2BOO de 

Châtenois selon devis du 8/10/2015. 
 

b) Extension des réseaux d’eau potable et d’assainissement dans la Rue des Abricots. 
• Décide la réalisation, dans la rue susmentionnée, des travaux d’extension des réseaux d’eau potable et 

d’assainissement dans le cadre de sa compétence urbanistique par la SDEA. 

• Finance cette opération sur le budget général 2015 de la commune par l’institution de la P.V.R.  

 

EN BREF, la séance du 14 décembre 2015,  le conseil municipal : 
 

FORET COMMUNALE  
• approuve le programme des travaux d’entretien et d’exploitation (coupes) à réaliser en forêt communale en 2016. 

 

CONVENTION ATIP  
• approuve la convention à passer avec l’ATIP (Agence Territoriale d’Ingénierie Publique) et relative à 

l’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme. A compter du 1
er
 janvier 

2016, c’est l’ATIP, syndicat mixte, qui prend la relève du SDAUH, service du Département. Le coût de cette 

mission est de 2 € par habitant et par an. 
 

EXTENSION RESEAUX d’ELECTRICITE 

• approuve l’extension du réseau d’électricité dans la rue des Abricots pour la viabilisation de 3 terrains 

constructibles (lotissement Roesch), ceci dans le cadre de la PVR instaurée dans cette rue et que le propriétaire 

devra payer. 
 

CENTRE COMMUNAL d’ACTION SOCIALE 

• décide de surseoir à la dissolution du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). Cette possibilité de 

dissolution a été prévue par la loi « NOTRe » qui rend les CCAS facultatifs dans les communes de moins de 1500 

habitants. 
 

SUBVENTION CONTRAT de TERRITOIRE 

• sollicite, dans le cadre du contrat de territoire, la subvention du Département pour les travaux de réfection  et 

d’isolation de la toiture de l’ensemble du bâtiment école. 
 

TERRES COMMUNALES 

approuve le transfert de 2 baux à ferme pour des terres communales, ceci dans le cadre d’une mise à la retraite 

pour l’un, et d’une restructuration d’exploitation pour l’autre.  
 

LOCATION d’un TERRAIN COMMUNAL pour JARDIN 
• approuve la location d’un terrain communal de 5 ares à un particulier, comme jardin potager.  
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Décoration ECOLE 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Décorations de Noel  
 
 
 

Un grand merci à une partie de l’équipe 

du conseil municipal, ainsi qu’à leurs 

conjoint(e)s, qui après le choix du thème ont 

confectionné les décors de Noël afin d’embellir le 

village. 

 

 

 

 

Grâce à l’effort fourni, nos lutins, nos anges, 

nos cristaux et étoiles ont pu être mis en place 

le premier samedi du mois de décembre. 
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FETE des AINES 
 

Les obligations des dimanches du mois de 

décembre ne nous ont pas permis  

d’organiser le traditionnel repas de Noël 

pour nos aînés.  

 

 

 

Aussi, cette année, la fête des « 65 ans et plus » aura lieu,   

le dimanche 24 janvier à partir de 11 h 30  

à la salle polyvalente. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Après l’apéritif et le repas, l’après-midi sera 

animée par les enfants de l’école et la Musique 

Union se fera un plaisir pour vous inviter à 

esquisser quelques pas de danse. 
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Vendredi 02 octobre 2015, Rouffignac suite…… 
 

Une soirée photos, diaporamas, films a 

été organisée par la municipalité pour 

tous les habitants afin de revivre les 

moments intenses de la rencontre 

jumelage du 1
er

 mai 2015. 

 

Accompagnés de photos d’antan, les 

récits de M. HOFFER Jean et SPATZ  

Robert ont attiré toute l’attention du 

public. En effet, les souvenirs de ces 

deux jeunes garçons ont ému les 

personnes présentes.  

Cette grande soirée de souvenirs a 

permis aux jeunes et moins jeunes de 

revivre une page historique de notre 

village. 

Des échanges riches et intéressants se 

sont poursuivis autour d’un verre de 

l’amitié offert par la commune.  
 

 

Adjudication bois de chauffage….. 
 

Le 04 décembre dernier a eu lieu l'adjudication de bois de 

chauffage. 11 lots issus des forêts communales (Buhly 37 stères, 

Erlen 29 stères et Kappellenwald 18 stères) ont trouvé preneurs au 

prix moyen de 33,35 € le stère. 

 

Si on retranche les 6 stères de 

charbonnettes bradés à 20€ le lot, 

la moyenne passe à 37,82 €. 
 

Malgré une bonne vente notre forêt reste déficitaire.  
 

 

 

La TNT et la HD… 
 

Le 5 Avril 2016  
 

la Télévision Numérique Terrestre (TNT) passe à la Haute Définition (HD). 
 

POUR ÊTRE PRÊT 
1. Vérifier votre équipement de réception TV (soit par rateau, soit satellite) 

2. S’il n’est pas compatible TNT-HD, s’équiper avant le 5 avril. 

3. Le jour J, effectuer une recherche et mémorisation des chaines. 
 

Pour plus d’informations, appelez le 0970 818 818 (prix d’un appel local) 

ou allez sur le site recevoirlatnt.fr 
 

Une brochure est à consulter en mairie pour plus de renseignements. 
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La chaudière a rendu l’âme ……. 
 

ANCIEN CHAUFFAGE   
Après 43 ans de fonctionnement, l’ancien chauffage de l’église fut 

condamné définitivement par notre organisme de contrôle annuel. Dans la 

foulée, nous avons entamé toutes les démarches nécessaires pour contacter 

des installateurs de chauffage d’église, et après une sélection très détaillée, 

c’est l’entreprise Jung d’ Illkirch qui emporta le 

marché. Cette entreprise avait déjà réalisé à 

l’époque le chauffage de notre église.  

 

Un grand merci au conseil de fabrique de 

Bindernheim qui participe à hauteur de 10000 € 

sur un montant global de 42903,60 €TTC. 

 

Le délai imposé et respecté par l’entreprise 

Jung  fut le jeudi 17 décembre 2015, date de la 

répétition générale pour le concert du dimanche 

20 décembre.  

 

Il est à noter que l’ancien brûleur mis en place lors du passage au gaz naturel, 

fut réutilisé sur le nouveau générateur d’air chaud.        
 

 

 

 

NOUVEAU CHAUFFAGE 

 

Stationnement et Aménagement du triangle  
rue de la Dordogne, rue de Hilsenheim. 

 
Le stationnement dans la zone limitée à 30 est en 

place depuis la fin du mois de novembre, et a 

déjà prouvé son efficacité lors des 2 derniers 

mois. Cependant, il sera complété en début 

d’année par 4 bacs à fleurs qui seront disposés en 

début des places de stationnement.  

De même, 2  places réservées aux personnes 

handicapées seront matérialisées sur la place de 

la libération. Merci à l’ensemble de la population de laisser ces places 

disponibles pour les personnes à mobilité réduite.  

 

 

 

 

Sur demande du Conseil Départemental, le virage à la sortie de la rue des 

Lilas débouchant sur la rue de Hilsenheim a été accentué afin d’améliorer la 

visibilité. 
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Abris bus. 
 

Nos deux anciens abris bus ayant fait leur temps, et comme le 

Conseil Départemental a 

officialisé l’arrêt rue du 

Buhly, le conseil municipal 

décida d’en acquérir trois  

nouveaux et ce, à chaque 

arrêt. Notre choix s’est arrêté 

sur des abris bus en bois à 

colombage, typique de notre 

région.  

 

 

L’entreprise Bois2Boo fut attributaire du marché. Leur mise en place a été réalisée avant Noel. 

Cependant, comme vous avez pu le constater, la couverture en shingle ainsi que les cotés en parois 

vitrées seront rajoutés au courant du mois de janvier.   

 

 

Travaux de voirie : Rue du Leh 
 
 
 
La rue du Leh est programmée en réfection complète par la 

Communauté de Communes en 2016, mais auparavant le Syndicat des 

Eaux et de l’Assainissement du Bas-Rhin va renouveler la conduite 

d’eau vétuste et sous dimensionnée.  

Dans une prochaine édition du bulletin communal, nous vous 

donnerons  de plus amples détails sur ces travaux.  
 

 

 

 

 

 

Extension de l’ensemble des réseaux rue des Abricots. 
 
 
 

A la demande d’un  propriétaire et dans le cadre de la viabilisation de 

terrains de construction, une extension des réseaux d’eau, 

d’assainissement, d’éclairage public, d’ERDF et Orange se fera dans 

la rue des Abricots. La commune en profitera pour réaliser en même 

temps la voirie. 
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FETE des AINES 
 

Les obligations des dimanches du mois de 

décembre ne nous ont pas permis  

d’organiser le traditionnel repas de Noël 

pour nos aînés.  

 

 

 

Aussi, cette année, la fête des « 65 ans et plus » aura lieu,   

le dimanche 24 janvier à partir de 11 h 30  

à la salle polyvalente. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Après l’apéritif et le repas, l’après-midi sera 

animée par les enfants de l’école et la Musique 

Union se fera un plaisir pour vous inviter à 

esquisser quelques pas de danse. 
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Vendredi 02 octobre 2015, Rouffignac suite…… 
 

Une soirée photos, diaporamas, films a 

été organisée par la municipalité pour 

tous les habitants afin de revivre les 

moments intenses de la rencontre 

jumelage du 1
er

 mai 2015. 

 

Accompagnés de photos d’antan, les 

récits de M. HOFFER Jean et SPATZ  

Robert ont attiré toute l’attention du 

public. En effet, les souvenirs de ces 

deux jeunes garçons ont ému les 

personnes présentes.  

Cette grande soirée de souvenirs a 

permis aux jeunes et moins jeunes de 

revivre une page historique de notre 

village. 

Des échanges riches et intéressants se 

sont poursuivis autour d’un verre de 

l’amitié offert par la commune.  
 

 

Adjudication bois de chauffage….. 
 

Le 04 décembre dernier a eu lieu l'adjudication de bois de 

chauffage. 11 lots issus des forêts communales (Buhly 37 stères, 

Erlen 29 stères et Kappellenwald 18 stères) ont trouvé preneurs au 

prix moyen de 33,35 € le stère. 

 

Si on retranche les 6 stères de 

charbonnettes bradés à 20€ le lot, 

la moyenne passe à 37,82 €. 
 

Malgré une bonne vente notre forêt reste déficitaire.  
 

 

 

La TNT et la HD… 
 

Le 5 Avril 2016  
 

la Télévision Numérique Terrestre (TNT) passe à la Haute Définition (HD). 
 

POUR ÊTRE PRÊT 
1. Vérifier votre équipement de réception TV (soit par rateau, soit satellite) 

2. S’il n’est pas compatible TNT-HD, s’équiper avant le 5 avril. 

3. Le jour J, effectuer une recherche et mémorisation des chaines. 
 

Pour plus d’informations, appelez le 0970 818 818 (prix d’un appel local) 

ou allez sur le site recevoirlatnt.fr 
 

Une brochure est à consulter en mairie pour plus de renseignements. 
 

-5- 



 

 

EN BREF, suite de la séance du 2 novembre 2015,  le conseil municipal : 
 

FIXATION du MONTANT des CHARGES ANNEXES aux CONTRATS de BAIL A FERME. 
 

• Décide de fixer à 0,55 € (cinquante-cinq centimes d’euro), le montant par are des charges foncières récupérables 

auprès des divers locataires, échéances de 2015 pour les baux consentis aux agriculteurs et autres locataires 
 

CCRM : GROUPEMENT de COMMANDES pour la FOURNITURE de PAPIER REPROGRAPHIE. 
 

• Approuve la constitution d’un groupement de commandes pour l’achat de papier de reprographie et la mise en 

place, en option, d’un système de gestion des commandes entre la Communauté de Communes, ses communes 

membres et la commune de GRUSSENHEIM. 
 

FORET COMMUNALE : APPROBATION de l’ETAT d’ASSIETTE 2017. 
 

• Décide d’approuver l’état d’assiette des coupes pour l’exercice 2017. 
 

PARTICIPATIONS au CONGRES des MAIRES 2015. 
 

• Décide la prise en charge sur le budget communal des dépenses liées à ce déplacement. 
 

DIVERS et COMMUNICATIONS. 
 

a) Abris-bus. 
• Opte pour la structure en bois et décide l’acquisition de 3 abris-bus auprès de la Sàrl BOIS2BOO de 

Châtenois selon devis du 8/10/2015. 
 

b) Extension des réseaux d’eau potable et d’assainissement dans la Rue des Abricots. 
• Décide la réalisation, dans la rue susmentionnée, des travaux d’extension des réseaux d’eau potable et 

d’assainissement dans le cadre de sa compétence urbanistique par la SDEA. 

• Finance cette opération sur le budget général 2015 de la commune par l’institution de la P.V.R.  

 

EN BREF, la séance du 14 décembre 2015,  le conseil municipal : 
 

FORET COMMUNALE  
• approuve le programme des travaux d’entretien et d’exploitation (coupes) à réaliser en forêt communale en 2016. 

 

CONVENTION ATIP  
• approuve la convention à passer avec l’ATIP (Agence Territoriale d’Ingénierie Publique) et relative à 

l’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme. A compter du 1
er
 janvier 

2016, c’est l’ATIP, syndicat mixte, qui prend la relève du SDAUH, service du Département. Le coût de cette 

mission est de 2 € par habitant et par an. 
 

EXTENSION RESEAUX d’ELECTRICITE 

• approuve l’extension du réseau d’électricité dans la rue des Abricots pour la viabilisation de 3 terrains 

constructibles (lotissement Roesch), ceci dans le cadre de la PVR instaurée dans cette rue et que le propriétaire 

devra payer. 
 

CENTRE COMMUNAL d’ACTION SOCIALE 

• décide de surseoir à la dissolution du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). Cette possibilité de 

dissolution a été prévue par la loi « NOTRe » qui rend les CCAS facultatifs dans les communes de moins de 1500 

habitants. 
 

SUBVENTION CONTRAT de TERRITOIRE 

• sollicite, dans le cadre du contrat de territoire, la subvention du Département pour les travaux de réfection  et 

d’isolation de la toiture de l’ensemble du bâtiment école. 
 

TERRES COMMUNALES 

approuve le transfert de 2 baux à ferme pour des terres communales, ceci dans le cadre d’une mise à la retraite 

pour l’un, et d’une restructuration d’exploitation pour l’autre.  
 

LOCATION d’un TERRAIN COMMUNAL pour JARDIN 
• approuve la location d’un terrain communal de 5 ares à un particulier, comme jardin potager.  
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Décoration ECOLE 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Décorations de Noel  
 
 
 

Un grand merci à une partie de l’équipe 

du conseil municipal, ainsi qu’à leurs 

conjoint(e)s, qui après le choix du thème ont 

confectionné les décors de Noël afin d’embellir le 

village. 

 

 

 

 

Grâce à l’effort fourni, nos lutins, nos anges, 

nos cristaux et étoiles ont pu être mis en place 

le premier samedi du mois de décembre. 
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08/01 
 

10/01 
 

24/01 
 

12/02 
 

12/03 
 

19/03 
 

25/03 
 

06/04 
 

30/04 
 

 

 

CREMATION des SAPINS par les POMPIERS 
 

CEREMONIE des VŒUX du MAIRE (16 H à la salle polyvalente) 
 

FETE des Ainés  
 

CARNAVAL des ENFANTS par le FCB 
 

TOURNOI de BELOTE par l’AAPPMA 
 

CONCERT de PRINTEMPS par  la MUSIQUE UNION 
 

CARPES FRITES ou TRUITES FUMEES par l’AAPPMA  
 

Don du Sang à Bindernheim 
 

SOIREE PAELLA par le FCB 

 

 

Le FCB organise son troisième Carnaval des enfants le 

 

Vendredi 12 Février 2016 
 

 

Un cortège démarre place de la libération pour rejoindre la salle polyvalente. 

 

 

L’association fait appel à toute bonne volonté pour le rangement du lendemain  

samedi 13 février dès 9h30. 

Veuillez vous inscrire auprès du Président HIRSCH Frédéric (06 74 10 31 96)  

afin d’organiser le repas de midi (offert) 
 

 

Association Agréée « LE BROCHET » BINDERNHHEIM 

 
Pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique  

 

Organise les manifestations suivantes : 
 

12 mars  => Tournoi de belote au chalet des pêcheurs 

 

25 mars à 12h => Repas carpes frites ou truites fumées à l’étang  

 livraison à domicile sur commande. 
 

Pour plus de renseignements, s’adresser :  

���� : 03 88 85 41 10  
Mail :aappma.bindernheim@orange.fr 
Site : aappma-bindernheim.fr 
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EN BREF, en séance du 21 septembren2015 le conseil municipal : 
 

AGENDA d’ACCESSIBILITÉ PROGRAMMÉE pour les BATIMENTS COMMUNAUX. 
• Arrête comme définie dans la présente délibération, la liste des travaux sur les bâtiments communaux ; 

• Décide de l’inscription des crédits nécessaires aux budgets 2016, 2017 et 2018 ; 

• Autorise le Maire à signer tous les actes, documents et conventions 
 

NOUVELLE RÉPARTITION des  SIÈGES. 
• Décide qu’en matière de répartition des sièges au sein du Conseil de Communauté, à dater de l’intégration au 

1
er
 janvier 2016 de la Commune de Grussenheim, devrait s’appliquer la répartition des sièges à la 

représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, prévue par la loi par défaut définie comme suit : 

Marckolsheim 7 sièges ; Hilsenheim 4 sièges ; Wittisheim 3 sièges ; Sundhouse 2 sièges ; Bindernheim, 

Ohnenheim, Artolsheim, Elsenheim, Grussenheim, Mackenheim, Bootzheim, Saasenheim, Schoenau, 

Hessenheim, Heidolsheim, Richtolsheim, Schwobsheim et Boesenbiesen 1 siége. 

• Prévoit qu’il y aura un suppléant pour chaque commune ne disposant que d’un siège ;  

• Charge le Maire de notifier la  présente délibération à Monsieur le Président de la Communauté de Communes 

du Ried de Marckolsheim et à Monsieur le Sous-Préfet, chargé de l’Arrondissement de Sélestat-Erstein. 
 
DÉLÉGATION de SIGNATURE EXPRESSE 
• Décide de donner délégation de signature à Monsieur Joseph BORTOT, adjoint, pour le permis de construire 

déposé par Mme ADOLF Claire, fille de Mme le Maire. 

 
 

EN BREF, en séance du 2 novembre 2015 le conseil municipal : 

 
CHASSE COMMUNALE : ADJONCTION d’un PERMISSIONNAIRE pour le LOT n° 1. 
• Décide d’agréer comme quatrième permissionnaire pour le lot de chasse n° 1 M. KENCK Cédric. 

• Charge  le maire d’en informer l’adjudicataire ainsi que les instances compétentes. 
 

CHASSE COMMUNALE : TRANSFERT du LOT n° 1 à l’ASSOCIATION de CHASSE DU COLVERT 
• Décide la cession du lot n° 1 de la chasse communale de Bindernheim au profit de l’Association de Chasse du 

Colvert présidée par M. BERTSCH Jean-Marie et ayant siège à Sundhouse. 
 

DECLASSEMENT d’un CHEMIN RURAL en VUE de son ALIENATION 
• Propose le déclassement du chemin rural (Rue de Diebolsheim, entre les propriétés n° 6 et 8, vers le Sud-Est 

pour se terminer en impasse au droit de la propriété Ludwig Antoine) en vue de son aliénation. 

• Charge le maire d’engager la procédure règlementaire d’enquête publique préalable. 
 

ECHANGE de TERRAIN. 
• Décide d’acquérir la parcelle de 0,12 ares appartenant à M. SPATZ Franck et à Mme KOESSLER Anne (voie 

publique) 

• Décide la vente de la parcelle n° 181/35 de 0,12 ares. (Terre) au profit de M. SPATZ Franck et de Mme 

KOESSLER Anne  

• Dit que cet échange se fera sans soulte. 

• Dit que la parcelle acquise par la commune sera incluse dans le domaine public de la voirie communale (Rue 

des Roseaux)  

• Décide la prise en charge par la commune des frais liés à cet échange (bornage/arpentage, notaire)  

• Autorise le maire à signer au nom et pour le compte de la commune l’acte d’échange à intervenir. 
 

CHAUFFAGE de l’EGLISE 
• Décide la réalisation des travaux de remplacement de la chaudière de l’église et de mise aux normes du local 

chaufferie ; 

• Décide de confier les travaux à la société JUNG & Cie selon devis du 26/10/2015 de 42.903,60 € TTC. 

• Vote les crédits nécessaires au budget  

• Approuve la décision modificative conséquente au budget 2015 
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EN BREF, en séance du 03 août 2015 le conseil municipal : 
 

L’ADHESION de la COMMUNE de GRUSSENHEIM 
• s’est prononcé en faveur de l’adhésion de la commune de Grussenheim à la Communauté de Communes du 

Ried de Marckolsheim à compter du 1
er
 janvier 2016.  

• charge le Maire de notifier la présente délibération aux représentants de l’Etat des deux départements du Bas-

Rhin et du Haut-Rhin. 

• demande au Maire d’informer Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Ried de 

Marckolsheim de la décision prise. 
 

Le GROUPEMENT de COMMANDE pour l’ACHAT d’ELECTRICITE et SERVICES  ASSOCIES, 
TARIFS « JAUNE » et « BLEU ». 
•••• autorise la Commune à adhérer au groupement de commandes pour la fourniture d'électricité et de services 

associés au "tarif jaune" et au "tarif bleu". 

•••• accepte les termes de la de la convention constitutive du groupement de commande joint à la présente 

délibération.  

•••• prend acte que la tarification dite "bleue" ne concerne que la Communauté de Communes pour ses points de 

consommation en  "éclairage public". 

•••• accepte  que la mission de coordonnateur du groupement soit effectuée par la Communauté de Communes du 

Ried de Marckolsheim. 

•••• autorise le Maire à signer la convention constitutive de ce groupement et fixant ses modalités de 

fonctionnement. 

•••• autorise la Commune à adhérer au groupement de commandes pour la fourniture, le fonctionnement et la 

maintenance de Défibrillateurs Automatisés Externes (DAE).  
 

Le GROUPEMENT de COMMANDES pour la FOURNITURE, le FONCTIONNEMENT et la 
MAINTENANCE de DEFIBRILLATEURS AUTOMATISES EXTERNES (DAE). 
•••• approuve le projet de convention constitutive de ce groupement joint à la présente délibération ; 

•••• accepte que la mission de coordonnateur du groupement soit assurée par la Communauté de Communes du 

Ried Marckolsheim ; 

•••• autorise le Maire à signer la convention constitutive de ce groupement et fixant ses modalités de 

fonctionnement. 
 

CHASSE COMMUNALE : LOCATION de TERRAINS à des FINS CYNÉGÉTIQUES 
• décide de donner en location à M. ANGST Jacques, locataire du lot de chasse n° 2 pour la période du 

02/02/2015 au 01/02/2024, le terrain communal : lieudit Kohlgaerten. 

•••• décide de donner en location à M. BERTSCH Jean-Marie, locataire du lot de chasse n° 1 pour la période du 

02/02/2015 au 01/012/2024, les terrains communaux : lieudits Rustmatten et  Ritzenfeld. 

• autorise le maire à signer au nom et pour le compte de la commune les conventions de location ci-dessus. 

 
 

EN BREF, en séance du 07 septembre 2015 le conseil municipal : 
 

FOURNITURE DE GAZ NATUREL POUR LES BATIMENTS COMUNAUX. 
• autorise le Maire à retenir l’offre la plus avantageuse, et de signer les contrats correspondants. 

 

ETANG LOUE PAR LES CARPISTES : TRAVAUX.  
• donne son accord pour l’option en piquets de bois à condition que l’association locataire s’engage pour la 

prolongation du bail. 
 

ADHESION de la CCRM au SYNDICAT DEPARTEMENTAL d’ELECTRICITE et de GAZ du HAUT-
RHIN. 

 

ACCORD de PRINCIPE pour la FIXATION du COEFFICIENT MULTIPLICATEUR de la TAXE 
COMMUNALE sur la CONSOMMATION FINALE d’ELECTRICITE. 
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Les dernières collectes de Sang  de BINDERNHEIM – WITTERNHEIM 
ont été un succès  
 

 

à WITTERNHEIM le 7 Octobre dernier, 54 donneurs se sont présentés : 
27 pers. de BINDERNHEIM, 13 pers. de WITTERNHEIM, 5 pers. de DIEBOLSHEIM, 

1 pers. d’EPFIG, 4 pers. de HILSENHEIM, 2 pers. de RHINAU, 1 pers. de STOTZHEIM, 

1 pers. de WITTISHEIM 
 

 

à BINDERNHEIM le 2 Décembre dernier, 58 donneurs se sont présentés : 
41 pers. de BINDERNHEIM, 10 pers. de WITTERNHEIM, 1 pers. d’EPFIG, 2 pers de HILSENHEIM 

2 pers.de WITTISHEIM, 1 pers. de RHINAU, 1 pers. de STOTZHEIM. 

 

Nous avons d’habitude un objectif de 50 dons à nos collectes pour pouvoir satisfaire en 

produits sanguins la demande journalière qui est toujours en hausse. 
 
Avec les médecins de l’EFS, nous remercions tous les Donneurs de Sang pour leur geste, 

bénévole, volontaire et gratuit. 
 

Au nom des malades MERCI et  
MEILLEURS VOEUX à TOUS 

 

 

 

 

Les responsables 
 

 

Comme tous les ans, la Musique Union vous invite 

à venir fêter le printemps en musique, ainsi que 

son 110
ème

 anniversaire, lors de son concert qui 

aura lieu : 
 

le samedi 19 mars 2016 à 20 h 15 
 

à la salle polyvalente de Bindernheim. 
 

Après la partie musicale, fous rires assurés avec l’équipe théâtrale 

qui vous présentera sa nouvelle pièce. 

 
 

Merci pour votre soutien et vos encouragements. 
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(70 ANS ET PLUS) 
 

ANNIVERSAIRES 
Mois de janvier : 

 
04.01.1942  Mme HOEGY née SCHWEIN Jeanne 

06.01.1926  Mme SCHMITT née ANGST Alice 

06.01.1934  M. KORMANN Joseph 

10.01.1937  M. RIDZON Georges 

16.01.1921  Mme MARTINI née MULLER Cécile 

22.01.1945  M. DOENLEN Jean Marie 

24.01.1932  M. REMETTER Michel 

25.01.1942  Mme LAEMMEL née ECK Annette 

28.01.1940  Mme MIESCH Marie-Louise 
  

 

 

Mois de mars : 

  
01.03.1936  Mme ADOLF née EBER Bernadette 

01.03.1936  Mme KUTT née HAEGELI Léonie 

02.03.1933  M. LUDWIG Sylvain 

02.03.1937  Mme HERR née ALBRECHT Irène 

11.03.1937  Mme SEYLLER née SCHALK  Mariette 

13.03.1927  M. ANGST Robert 

16.03.1933  Mme OBRECHT née SIEGEL Juliette 

24.03.1941  M. CHEVASSU Alphonse 

28.03.1935  Mme ADOLF née HOFFER Mariette  

 

 

 

 

Mois de février : 

 
04.02.1936  Mme KRETZ née KOEBEL Marie Joséphine 

05.02.1939   M. WOLLENBURGER Robert 

06.02.1937  M. HOFFER André 

06.02.1940  M. EDEL Philippe 

08.02.1937  M. SCHMITT Pierre  

08.02.1940  Mme WOLLENBURGER née SIMLER Marie 

12.02.1942  M. KRETZ Robert     

17.02.1940  M. WOLLENBURGER Jean-Claude 

19.02.1946  Mme ACKERER née SIEGEL Marie- Christine 

20.02.1939  Mme KORMANN née SCHALK Rose 

22.02.1933  M. SCHALK André 

27.02.1942  Mme HOFFER née JAEGLI Irène 

28.02.1932  Mme EBERHARD née FOELLER Paulette 

29 02 1944  Mme HEGER Elfriede  

 

 

 

Mois d’avril :  

 
02.04.1942  M. SCHALK Jules 

04.04.1932  Mme CRIQUI Suzanne 

23.04.1931  M. SCHUWER Paul  

26.04.1944  Mme SCHMITT Marie Thérèse née BENTZ 

NAISSANCES 
 

13.09.2015   Charlotte Michèle Dominique JUST (1, rue des pommiers) 
13.09.2015   Loric Didier Gilbert JUST  (1, rue des pommiers) 

17.10.2015  Abel Eugène MOSSER (19, rue de la Dordogne) 
22.10.2015  Manon Elodie MUNCHENBACH (6b, impasse de la source) 
05.11.2015  Timao WIEDEMANN (3c, rue du sel) 
14.11.2015  Enzo Jean-François HERNANDEZ (4, rue des roseaux) 
30.11.2015  Auréa Mireille Catherine DAVID (3c, rue du sel) 
03.12.2015  Maëline Lucye HEDTMANN (6a, impasse de la source) 
11.12.2015  Maëlle Laetitia FUNGER (3, rue du Leh) 
 

 MARIAGES      

 

12.09.2015  Julie KNOPF et Gilles RIDZON 

17.10.2015  Sabine BERTSCH et Emmanuel WESTERMANN 

 

 

 

 DECES 
 

 22.11.2015 M. Gérard KRETZ 

 15.12.2015 M. Daniel SCHMITT 
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Avec les fêtes de fin d’année,  2015 s’est achevé 

dans un climat un peu plus serein et plus heureux. 

Personne ne peut oublier les attentats meurtriers qui 

ont frappé notre pays. Ces évènements tragiques ont 

permis de ramener à leur juste valeur les sujets de 

préoccupation qui sont les nôtres et de donner tout 

leur sens aux trois mots qui caractérisent la France : 

Liberté, Egalité, Fraternité. 

Le respect, la tolérance et l’espoir doivent être les mots clés à l’aube de cette nouvelle 

année. Je vous invite à ne pas les oublier.  

D’ailleurs, et malheureusement, je ne fais que  le répéter, le respect fait défaut lorsque 

nous constatons que les espaces verts de la commune sont devenus des espaces 

« crottés ». Vu les efforts fournis par la commune, le travail des bénévoles et celui des 

agents communaux pour embellir notre village, j’ose espérer qu’à l’avenir les 

propriétaires des chiens concernés ont fait provision de « sachets » afin de ramasser les 

« crottes » de leur animal. Il est honteux de ne plus pouvoir s’asseoir sur les bancs 

prévus à cet effet car le chemin qui y mène est jonché de tas de « déjections ». Le mot 

est peut être fort mais il contient toute ma colère. C’est un appel répété dans tous les 

bulletins mais au vu des circonstances et de l’ampleur des dégâts, il est essentiel pour 

moi de le rappeler. 

Suite aux élections du mois de décembre, l’Alsace entrera dans un nouveau périmètre 

administratif et politique régional : la nouvelle grande région : Alsace Champagne- 

Ardenne Lorraine (ACAL). C’est un changement qui inquiète bon nombre de citoyens 

ainsi que  les élus et qui se rajoute à un contexte actuel déjà difficile. 

C’est également, du fait de ces élections, que le repas de nos aînés aura lieu comme 

annoncé dans le dernier bulletin le dimanche 24 janvier 2016. 

Auparavant, j’aurai le plaisir, entourée de  mon équipe, de vous accueillir le dimanche 
10 janvier à 16 h  pour la cérémonie des vœux suivie de la traditionnelle galette des 

rois. Cette rencontre se doit d’être un moment d’échanges et de partage. J’invite tout 

particulièrement les habitants qui se sont installés récemment dans notre village à y 

assister. 
 

« Être Homme, c’est précisément être responsable. C’est sentir, en posant sa 
pierre, que l’on contribue à bâtir le monde. » St Exupéry 
 

Le maire, Denise ADOLF 
 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

MAIRIE 

2, rue du Sel  

67600 BINDERNHEIM 

� : 03.88.85.40.21 

Fax : 03.88.85.47.44 

 
mairie.bindernheim@wanadoo.fr 

 

Site internet : 

www.bindernheim.fr 

 

Horaire d’ouverture: 

Lundi  15h à 19h 

Mercredi  10h à 12h 

Jeudi  8h30 à 12h 

Vendredi 16h à 18h 

 

 

Permanence 

Maire/Adjoints : 

Lundi  16h à 19h 

 

 

 

 
 

La Trésorerie de 

MARCKOLSHEIM 

1 rue de la Garonne 
67390 MARCKOLSHEIM 

 

Ouverture : 

Lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h  
 

lundi et mardi 

de 13h30 à 16h00 
 

 

Dans ce numéro : 
 

Mot du Maire - Sommaire 

Séances du conseil Municipal 

Séances du conseil Municipal suite 

Séances du conseil Municipal suite 

Infos Divers 

Travaux  

 
 

1 

2 
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5 
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Travaux  

Fête des Ainés 

Embellissement 

Sortir à Bindra 

Envie de sortir  

S’Bindrer Carnet 

 
 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Gendarmerie 
   

 Ouverture au public : 

Du lundi au samedi de  

de 8h00 à 12h00  et de 14h00 à 18h00  
 

Dimanches et Jours Fériés  

de 8h00 à 12h00  et de 15h00 à 18h00  
 

 

100, rue Clemenceau 

 67390 MARCKOLSHEIM 
 

 � 03 88 58 29 80 

 

 

Centre Médico-Social 
 

1a rue du Tilleul 

67390 MARCKOLSHEIM 
� 03 68 33 87 98 

 

 

 

 

 

Permanences sur RDV : 
 CCRM Sundhouse 

Les jeudis de 13h30 à 16h00  
 

C.M.S de Marckolsheim : 

Les lundis de 9h00 à 11h00 semaines impaires 

 

 

RAM      
       

25, rue des Artisans 

67920 SUNDHOUSE 

 

9, rue des Noisetiers 

67390 MARCKOLSHEIM 

 

ram.audrey@ried-marckolsheim.fr 

ram.monique@ried-marckolsheim.fr 

http://assmatinfos.canalblog.com/ 
 

 

 

S’Bindrer Dorf Blatt’l 
Janvier, Février, Mars, Avril 

01/2016


